
Plan de localisation pour demande de permis de construction
Ce formulaire doit accompagner toute demande de permis de construire  

Demande présentée à :                                 La Corporation de La Municipalité de La Nation 
                                                      958, route 500 Ouest (Casselman) Ontario K0A 1M0 Tél. : (613) 764-5444  Téléc. : (613) 764-4480 
A. Renseignements sur le projet 
Numéro du bâtiment, nom de la rue  Lot Concession 

Municipalité (ville) Code postal Numéro de plan/autre description 

Numéro de cadastre  Aire des travaux (pi.ca./m2)  

B. Demandeur  Le demandeur est :  le propriétaire ou  le représentant autorisé du propriétaire 
Nom de famille Prénom Société par actions ou en nom colletif 

Adresse complète (numéro et rue) Numéro d’unité Lot/concession 

Municipalité Code postal Province Courriel 

Numéro de téléphone 
(          ) 

Télécopieur 
(          ) 

Téléphone cellulaire 
(          ) 

C. Objet de la demande 
 Résidentiel   Agricole   Commercial  Industriel ou 

institutionel 
 Autre 

Zonage de la propriété Usage proposé du bâtiment 

D. Est-ce que la propriété en question fait l’objet de l’un des points suivants : 
i. Modification au plan officiel ou règlement de zonage  Oui   Non 
ii. Dérogation mineure  Oui   Non 
iii. Morcellement de terrain  Oui  Non 
iv. Bâtiment agricole situé à l’intérieur d’un rayon de 100 m (328 pi.), si oui  l’indiquer sur votre plan  Oui  Non 
v. Cours d’eau et/ou fossé de drainage à l’intérieur d’un rayon de 60 m (196 pi.)   Oui  Non 

E. Informations devant apparaître dans le plan de localisation 
i. Les quatre points cardinaux (nord, sud, ouest, est). 
ii. Le nom des rues ou chemins (privés et publics) longeant la propriété. 
iii. Les droits de passage traversant la propriété. 
iv. Les marges de recul de la construction proposée: lignes de propriété, bâtiment existant, champ septique, cours d’eau, etc.  
v. La distance de la construction proposée de tout bâtiment agricole situé sur les propriétés adjacentes (si applicable).  

F. Plan de localisation (doit être dessiné à l’intérieur de l’espace fourni ou en annexe de cette formulaire) 
Démontrez l’emplacement de la construction proposée sur le terrain. 

Marge de recul minimale : 1,5 m (5 pi.) de la fosse septique et 5,0 m (16 ½ pi.) du champ d’épuration 

N.B : La marge de recul avant devrait être mesurée à partir du centre du chemin ou de la ligne avant de propriété SEULEMENT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G. Déclaration du demandeur 
 
Je, soussigné(e) ___________________________________________________________________________________atteste que : 
                                           (nom en lettres moulées) 

1. Les renseignements fournis dans cette demande, y compris dans les annexes, dans les plans et dans tout autre document 
qui y est joint, sont exacts au mieux de ma connaissance. 

2. J’ai les pouvoirs d’engager la responsabilité de la société par actions ou en nom collectif (selon le cas).  

___________________________     _________________________________________________________________ 
                    Date                                                                                  Signature du demandeur 
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